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«The reasons for the shortage? […] Sequestration, which has one-third of the air force 
fighter squadrons grounded. Plus commercial airlines offer higher salaries on average.» 

Maj. Gen James Jones, US Air Force 
 

L’épigraphe précédant représente bien la situation précaire dont l’aviation 

américaine fait face à l’heure actuelle pour ce qui est du manque de pilote de chasse et au 

problème de rétention en général. Malgré les différences marquées entre les deux 

aviations, la situation au Canada est assez semblable, car il existe également un manque 

de pilotes qualifiés qui peut être relié en grande partie à un problème de rétention. Ce 

problème épineux existe depuis plusieurs années, mais il s’est certainement exacerbé 

avec l’entrée en vigueur du programme de réduction des forces canadiennes (PRF) dans 

les années 1990. Ce programme a été tellement efficace que les cibles déterminées ont été 

atteintes rapidement et elles ont même été dépassées largement dans certains métiers. 

Ceci est effectivement le cas pour le métier de pilote et les Forces canadiennes (FC) ont 

encore à ce jour de la difficulté à gérer les effets négatifs de ce programme. Des 

initiatives ont été mises en œuvre par la suite afin de régler ce problème, mais les 

résultats ont été grandement mitigés jusqu’à présent. Donc, il sera prouvé dans ce texte 

qu’il y existera un problème de rétention dans le métier de pilote pour les années à venir 

dues au fait que les FC ne réussiront pas à adresser les problèmes clés qui amènent les 

pilotes à quitter leurs emplois. En premier lieu, la situation présente et particulière du 

métier de pilote dans les FC sera examinée afin de confirmer qu’il y a toujours un 

problème de rétention et qu’il va également en demeurer un. Par la suite, un regard sera 

jeté sur les tentatives et les mesures prises pour améliorer la rétention, et ce dans le but de 

déterminer si elles ont un impact majeur ou non sur la rétention des pilotes. En dernier 

lieu, le concept d’engagement organisationnel (EO) par l’utilisation de profils sera 
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examiné afin de proposer une façon de procéder qui pourra aider à créer des solutions 

pertinentes pour améliorer la rétention des pilotes. 

 

COMPTE RENDU DU MÉTIER DE PILOTE 

 

État des effectifs 

 

 D’après le rapport de situation prévue de mars 2014, en parti représenté au 

tableau 1, le métier de pilote a en ce moment un déficit de 195 pilotes.1 Ceci positionne 

donc le métier comme étant à moins de 90 % en ce qui concerne le ratio de pilotes 

qualifiés par rapport au total autorisé dans le métier. Ces prévisions sont basées sur 

plusieurs estimations futures à partir de modèles d’attrition, de production et de 

promotions dans le métier. D’après les modèles utilisés dans le rapport de 

l’EAGPM 2013, le métier de pilote se retrouvera à pourcentage de plus de 95 % de 

personnel qualifié dans l’année fiscale 2018-2019. Ceci constitue une atteinte du niveau 

désiré au moins trois années plus tôt qu’anticipé initialement.2  Il semble clair que les 

mesures mises en place pour augmenter la production de pilotes ab initio fonctionnent 

bien considérant la différence marquée entre la production et l’attrition des pilotes dans 

les dernières années. Pour mettre cet énoncé en perspective, la production totale de 

pilotes ab initio n’était que de 85 en 2011-12 comparativement aux 111  planifiés en 

                                                 
 
 

1 Ministère de la Défense nationale, DGPM/DPGR. Rapport de situation prévue, printemps 2014. 
2 Ministère de la Défense nationale, CAS DSPA. Rapport de discussion de la revue du métier de 

pilote, EAGPM 2013, Annexe F. 
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2014-15.3 C’est une augmentation considérable et effective pour contrebalancer 

l’attrition. Le tableau 2 montre la production planifiée pour les prochaines neuf années et 

démontre bien la tactique adoptée pour contrecarrer l’attrition. 

 

Tableau 1 – Rapport de situation prévue 
 

 
Source : DGPM/DPGR, Rapport de situation prévue, printemps 2014 
 

Tableau 2- Production planifiée de pilotes ab initio 

 

Source : Rapport de discussion, EAGPM 13, annexe F, appendice 1 

                                                 
 
 

3 Ibid. 
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Quant à l’attrition, elle est demeurée plutôt constante depuis les dernières 5 

années entre 79 et 88 départs annuels. Donc, la question se pose à savoir si les mesures et 

initiatives de rétention ont eu un quelconque effet sur la volonté de départ des pilotes, car 

le niveau d’attrition n’a pas réellement été affecté sauf peut-être pour l’année 2013 où 

l’attrition n’a été que de 70 pilotes.4  En fait, le taux d’attrition est prévu augmenter dans 

les prochaines années et ce, basé sur un taux moyen annuel moyen variant entre 5.4 % et 

6.1 % du total de pilote autorisé. Pour bien représenter cet ordre de grandeur, le nombre 

anticipé de départ dans le métier de pilote se situerait entre 81 et 95 annuellement, et ce 

jusqu’à l’année 2022.5 Le dernier aspect qui influence de beaucoup le nombre de départs 

annuels et qui n’est pas réellement nouveau est la vague démographique relié au PRF 

dans les années 1990. Le tableau 2 représente bien cette vague répartie entre les 20 à 25 

années de service militaire. Ce groupe d’individus est crucial aux FC dû à leur expérience 

et leur rôle important dans l’aviation militaire. Comme le mentionnait éloquemment gén 

Deschamps en 2011 « The principal challenge with personnel attrition is the fact that the 

Air Force is losing its cohort of Baby Boomers who are at the end of their careers ».6 

Cependant, il est important de noter que malgré la similitude du problème identifié par la 

vague démographique dans les FC est semblable pour les deux, il y existe néanmoins des 

différences marquées. 

 

                                                 
 
 

4 Ministère de la Défense nationale. DGCM/DC Mil 4. Breffage annuel du gérant de carrière, 
métier de pilote 2013-14. 

5 Ministère de la Défense nationale, DGPM/DPGR. Rapport de situation prévue, printemps 2014. 
6 David Pugliese, « The Royal Canadian Air Force Wants to Train More Pilots. Will It Be 

Successful? », consulté le 4 mai 2014, 
http://blogs.ottawacitizen.com/2011/10/02/the-royal-canadian-air-force-wants-to-train-more-pilots-will-it-
be-successful/ 
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qu’est la vie réelle à l’intérieur. Cette réalité contemporaine de bureaucratisations n’est 

pas nécessairement motivante pour tous et n’est pas la raison primaire pourquoi les 

pilotes en particulier ont joint les FC.7  

De plus, un élément qui change irrémédiablement la donne est le fait que les 

pilotes militaires sont extrêmement attirants pour l’industrie aérienne civile parce qu’ils 

sont sélectionnés, expérimentés et professionnels. Tous ces éléments assurent aux 

compagnies civiles la possibilité d’engager des employés fiables et d’expérience sans 

avoir à investir beaucoup de temps et d’argent. Cet argument devient critique quand on 

réalise que la demande future pour des pilotes dans le domaine aérien civile est supposée 

augmenter de façon significative. Comme stipulé dans l’étude de Boeing, il est prévu 

qu’il y existera un besoin de plus de 498 000 pilotes mondialement pour les 20 

prochaines années dont 85 700 parmi eux seront nécessaires pour l’Amérique du Nord.8 

Un autre côté non négligeable est lié aux conditions de travail, au salaire et à la stabilité 

que ces emplois peuvent procurer. Ces salaires peuvent initialement paraître peu 

intéressants au bas de l’échelle salariale, mais un pilote qui a une pension ou des années 

disponibles devant lui, va en sortir gagnant en comparaison à un collègue militaire, et ce 

surtout si les compagnies engagent des pilotes en grand nombre. Ceci signifierait qu’il y 

aurait beaucoup de mouvement dans les postes de pilotage et conséquemment sur les 

possibilités de devenir commandant de bord rapidement et de recevoir les salaires 

associés. Par exemple, le site internet de « Airline Pilot Central » affiche qu’un 
                                                 
 
 

7 The Canadian Institute of Strategic Studies, « Retain or Perish: Why Recruiting Won’t Save the 
CF », consulté le 6 mai 2014, 
http://opencanada.org/features/reports/strategic-datalink/ 

8  Boeing News Release, « Boeing Forecasts Increased Global Demand for Airline Pilots », 
consulté le 8 mai 2014,  
http://boeing.mediaroom.com/2013-08-29-Boeing-Forecasts-Increased-Global-Demand-for-Airline-Pilots 
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commandant de bord d’Air Canada peut gagner approximativement entre 120 000 $ à 

230 000 $ en fonction de ses années d’ancienneté dans la compagnie, du nombre d’heures 

de vol par mois et du type d’appareil volé.9 D’après Moore, les compensations 

financières d’une organisation sont perçues comme étant non compétitives par ses 

employés lorsqu’il y existe une différence entre 10-15 % pour les mêmes conditions et 

types de travail. Cependant, il rajoute également que les prestations reçues par les 

militaires sont considérables et qu’ils contribuent à diminuer de 6.5 % la différence en 

salaire.10 Malgré cette correction, il y existe toujours un intérêt financier indéniable qui 

devient extrêmement intéressant pour les pilotes militaires quand on associe les emplois 

offerts par les compagnies aériennes avec de bonnes conditions de travail et une stabilité 

géographique assurée. Il est dans l’intérêt des FC de faire tout en son pouvoir pour 

réduire l’attrition des pilotes considérant les coûts de production qui sont élevés en 

comparaison avec d’autres métiers. C’est donc avec ces particularités en tête que les 

initiatives des FC seront examinées dans la prochaine section afin de voir si elles 

influencent d’une façon ou d’une autre la rétention des pilotes. 

 

 

 

 

 
                                                 

 
 
9   Airline Pilot Central, Airline Profiles, Air Canada, consulté le 8 mai 2014, 

http://www.airlinepilotcentral.com/airlines/canadian/air_canada 
10 Le Ministère de la Défense nationale et les Forces canadiennes, « Positionning Defence as an 

Employer of Choice: Staying Competitive with Flexible and Innovative Approaches to Military 
Compensation », consulté le 10 mai 2014, 
http://www.cfc.forces.gc.ca/259/181/69_moore.pdf 
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RAPPORT ET INITIATIVES DE RÉTENTION 

 

Rétention dans les FC 

 

La stratégie pour la gérance du personnel militaire est plutôt générale de nature, 

mais elle aborde quand même quelques points entourant l’importance des programmes de 

rétention dans les FC surtout en lien avec les défis causés par la vague démographique et 

les attentes futures des membres. Cette stratégie possède des initiatives qui touchent 

plusieurs domaines comme l’amélioration de la gouvernance, la génération et l’appui au 

personnel ainsi que de la génération de la force.11 Pour avoir plus de détails pertinents, on 

doit examiner la stratégie du maintien de l’effectif militaire qui définit en détail les 

initiatives utilisées dans le but de cibler la rétention des membres des FC. La stratégie en 

question est basée sur l’utilisation de mesures relationnelles afin d’adresser les facteurs 

de mécontentement chez les membres et leurs familles et établir un renforcement de 

l’engagement affectif envers les FC. Le plan de campagne associé à cette stratégie 

contient cinq lignes d’opérations qui touchent les dimensions suivantes : le rythme des 

opérations, l’équilibre carrière-famille, la gestion de carrière/emplois, l’instruction de 

base et le recrutement/sélection.12 Ce plan a été construit à partir de multiples recherches 

sur les raisons et les facteurs qui influencent la décision des militaires à quitter les FC. 

Les deux groupes principaux ciblés dans cette initiative sont ceux qui sont au début de 
                                                 
 
 

11 Ministère de la Défense nationale. « Stratégie du personnel militaire des Forces canadiennes », 
consulté le 9 mai 2014, 
http://cmp-cpm forces mil.ca/pub/hr-rh-eng.asp 

12 Ministère de la Défense nationale. « Stratégie du maintien de l’effectif militaire », consulté le 8 
mai 2014,  
http://cmp-cpm forces mil.ca/pub/mprs-sme-eng.asp 
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L’approche adoptée pour la stratégie de rétention au niveau des FC est plutôt 

généraliste de nature et n’est pas nécessairement construite pour différentes niches avec 

des besoins ou des facteurs décisionnels différents. Historiquement parlant, la seule 

tentative récente et directement reliée à la rétention des pilotes a été le programme 

dénommé « Pilot Terminal Allowance ». L’efficacité de cette initiative a été plus ou 

moins mitigée comme démontré par Pelchat dans son étude de rétention des pilotes. Les 

intentions de départ étaient approximativement les mêmes, peu importe si les candidats 

avaient pris part au programme ou non.14 Il est intéressant de noter qu’il est 

spécifiquement mentionné dans la stratégie de rétention des FC que le recours à des 

mesures incitatives financières ne sera pas privilégié.15 Ceci indique à quel point qu’il n’y 

a pas d’appétit pour ce genre de solution dans le climat fiscal actuel. Quant aux autres 

initiatives indirectes, elles sont liées à la modification des conditions de service (CDS), à 

la sélection verticale16 et à l’extension de la période de départ restreint après l’obtention 

de la qualification initiale de pilote. Le Tableau 4 représente le cheminement normal pour 

les types de CDS pour les pilotes et montre bien le deuxième contrat de 5 ans qui a été 

rajouté pour les officiers ayant joint sous l’enrôlement direct en qualité d’officier (DEO). 

Cette nouvelle période de contrat a été créée dans le but de réduire l’écart entre la fin du 

contrat initial et celui de l’engagement de durée intermédiaire de 25 ans. 

 

 

                                                 
 
 

14 D. Pelchat, « Canadian Forces Pilot Retention Study » (étude conduite pour le Directeur pour la 
recherche et l’évaluation des ressources humaines dans le cadre du Programme de commandement et 
d’état-major interarmées, Collège des Forces canadiennes 2002), p. 1. 

15 Stratégie du maintien de l’effectif militaire, 2009. 
16 Rapport de discussion de la revue du métier de pilote, EAGPM 2014, Annexe F. 
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Tableau 5 – Séquence des conditions de service pour le métier de pilote 

 

PLT 
TOS Sequence 

ENTRY Plan 
          VIE             CE             CE             IE 

• DEO 
              9               5 5              25 

• ROTP 
             12               5               25 

 
Source : Revue du métier de pilote, EAGPM 2014 
 

Étude de rétention des pilotes des FC 

 

En 2002, Pelchat procéda avec une étude afin d’étudier les facteurs qui 

influençaient la rétention des pilotes. Il a été déterminé que l’opinion des pilotes était 

plutôt commune à travers les différentes communautés. Hormis les facteurs décisionnels 

communs retrouvés dans les sondages conduits au niveau des FC comme la qualité de 

vie, la satisfaction d’emploi, l’équilibre travail/famille, il y avait également des éléments 

vraiment spécifiques au métier de pilote. Ceux-ci étaient particulièrement reliés à la 

création d’un choix de carrière double (pilote de vol/pilote de carrière), à un salaire plus 

élevé et à une capacité de voler plus fréquemment.17 Donc, il peut y avoir véritablement 

des différences marquées entre l’opinion générale des membres des FC sur les facteurs 

importants à la rétention et celles des membres de certains métiers. Donc, l’existence 

même de ces différences mène au raisonnement logique que la stratégie de rétention 

                                                 
 
 

17 D. Pelchat, « Canadian Forces Pilot Retention Study », p.32. 
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devrait être construite sur mesure lorsque les initiatives générales ont plus ou moins de 

succès à la rétention du personnel dans certains métiers. 

 

Nouveaux problèmes 

 

Il semble que l’option principale adoptée pour contrebalancer l’attrition dans le 

métier de pilote réside principalement, comme exposée auparavant, dans l’augmentation 

de la production de pilotes. Il est donc proposé dans ce texte que la production agressive 

de pilotes ab initio va créer un bouchon dans les unités d’instruction ainsi que dans les 

unités opérationnelles. Il est anticipé qu’elles ne seront pas capables d’absorber tous ces 

nouveaux pilotes car il existe déjà une attente substantielle de 6 à 12+ mois pour 

plusieurs unités d’entrainement opérationnelles. De plus, la réduction d’heures de vol 

annoncée récemment va certainement compliquer le processus nécessaire pour entrainer 

ces nouveaux pilotes. 18 Comme démontré dans l’étude RAND, les unités ont besoin 

d’approximativement 60 % de pilotes expérimentés pour faciliter l’entrainement des 

nouveaux pilotes. Si ce ratio change de façon négative, ce qui est attendu avec une 

production élevée de nouveaux pilotes ab initio, plus d’heures de vol seront donc 

nécessaires pour procéder à ce même entrainement.19 L’autre conséquence importante 

amenée par cette situation sera l’augmentation du temps nécessaire pour entrainer les 

nouveaux venus jusqu’au plus haut point de qualification. Donc, à moins que le nombre 

                                                 
 
 

18 Ministère de la Défense nationale. CAS, Directeur disponibilité opérationnelle des flottes, 
PPSC, 7 avril 2014.  

19 RAND, « The Air Force Pilot Shortage: A Crisis for Operational Units », consulté le 7 mai 
2014, 
http://www rand.org/pubs/monograph_reports/MR1204 html 
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d’heures de vol ne soit augmenté, il sera donc nécessaire de muter les pilotes de façon 

plus fréquentes et plus tôt dans leurs carrières, et ce en majorité dans des postes 

administratifs afin de faire de la place aux nouveaux arrivants. Ceci deviendra nécessaire 

considérant le nombre limité de postes disponibles à l’unité et à la production agressive 

de pilote ab initio. De plus, il est important de comprendre que la pression va se retrouver 

principalement sur les pilotes d’expériences restants qui devront entrainer tous les 

nouveaux venus ou du moins initialement. À mesure que d’autres pilotes prennent de 

l’expérience, les pilotes expérimentés devront alors soit moins voler, pour laisser les 

heures de vol aux nouveaux expérimentés, ou soit quitter l’escadron si les postes sont 

requis pour les nouveaux arrivants. De plus, il est à noter que les budgets reliés aux 

mutations ont été également réduits ce qui rendra les options de mutations très limités en 

portée.20 Donc, peu importe les situations et les options énumérées précédemment, il est 

proposé que celles-ci vont renforcer le problème de rétention tant et aussi longtemps que 

cet environnement ainsi que les frustrations reliées au temps d’attente, au vol limité et 

aux mutations dans des postes administratifs persistent. 

 
 
ENGAGEMENT ORGANISATIONNEL 
 
 

 Dans les sections précédentes, il a été démontré que les initiatives mises en place 

ont peut-être eu un effet sur la rétention des pilotes dans les FC, mais que le lien est 

difficile à établir de façon claire et précise. De plus, la fixation sur la production 

                                                 
 
 
20 Ministère de la Défense nationale, DGCM/DC Mil 4, breffage annuel du gérant de carrière, 

métier de pilote 2013-14. 
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agressive de nouveaux pilotes ab initio combinée avec la réduction d’heures de vol va 

créer d’autres problèmes de deuxième et troisième ordre qui vont sûrement affecter la 

rétention future des pilotes dans les FC. Le point intéressant amené dans ce texte est le 

concept d’une approche sur mesure pour les métiers qui ont toujours des problèmes de 

rétention et qui ne répondent pas nécessairement comme voulu aux initiatives de 

rétention générales au niveau des FC. La raison principale proposée est celle du fait que 

chaque métier peut posséder une majorité de membres qui n’ont pas nécessairement les 

mêmes antécédents et facteurs décisionnels qui affectent ultimement leurs décisions à 

quitter les FC. Ce texte propose donc l’utilisation du modèle théorique EO de Meyer et 

Allen comme exemple de cadre à utiliser afin de s’assurer que les pratiques et initiatives 

de gestion des ressources humaines portent les fruits escomptés. Ce modèle est d’après 

plusieurs « […] the most well developed and comprehensive theory of organizational 

commitment available to date ».21 Il est subdivisé en trois types distinctifs d’engagement 

soient affectif, normatif et calculé. Le premier est un attachement émotionnel et une 

identification à l’organisation. Le deuxième est un sentiment du devoir et d’obligation de 

rester dans l’organisation tandis que le dernier est une estimation du coût du départ de 

l’organisation.22 Comme l’expliquent bien Allen et Meyer dans leur livre, « Employees 

with strong affective commitment remain because they want to, those with strong 

                                                 
 

 
21 Paul Gade, « Organizational commitment in the military: An overview », Military Psychology 

15, nº3 (2003), p. 164. 
22 J. P. Meyer, D. J. Stanley, L. Herscovitch et L. Topolnytsky, « Affective, Continuance, and 

Normative Commitment to the Organization: A Meta-analysis of Antecedents, Correlates, and 
Consequences », Journal of Vocational Behavior 61, nº2 (2002), p.22. 
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continuance commitment because they need to, and those with strong normative 

commitment because they feel they ought to do so ».23  

 

Tableau 6 – Modèle à trois dimensions d’engagement organisationnel 

 

Source : Meyer and al, Journal of Vocational Behavior, p. 22. 

 

Meyer et ses collègues ont conduit une analyse pour examiner les antécédents, les 

corrélations et les conséquences de l’engagement affectif, normatif et calculé. Les 

résultats ont montré que l’engagement affectif et normatif sont liés positivement avec la 

satisfaction au travail et au comportement de citoyen organisationnel. De plus, 

l’engagement affectif et normatif sont liés négativement à l’intention de quitter, aux 

                                                 
 
 
23 N. Allen et J. P. Meyer, « Affective, continuance, and normative commitment to the 

organization: An examination of construct validity », Journal of Vocational Behavior 49, nº3 (1996), p. 
253.  
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départs et à l’absentéisme tandis que l’engagement calculé n’était pas lié à l’intention de 

quitter, mais il l’était négativement pour ce qui est du comportement de citoyen 

organisationnel.24 Plusieurs autres recherches ont initialement examiné les formes d’EO 

indépendamment pour la suite progresser et considérer comment les individus pouvaient 

expérimenter toutes les trois formes en même temps et en conjonction les unes avec les 

autres. Récemment, ce domaine s’est révolutionné par l’examen de l’EO de profils. Ces 

profils reflètent la relativité des niveaux de chaque forme d’EO et en les combinant ont 

obtient une meilleure vue d’ensemble. Par exemple, un individu peut démontrer un haut 

niveau d’EO affectif et normatif, mais un bas niveau d’EO calculé. De plus, un individu 

peut avoir un engagement bas sur les trois formes. Donc, la force comparative de chacune 

de ces formes constitue le profil d’EO de l’individu qui lui, à son tour, a un impact sur le 

comportement de l’individu envers l’organisation.25  

Cependant, ce n’est pas tous les chercheurs qui croient que ce modèle est valide. 

Comme argumenté dans l’article de Solinger et Al., les auteurs avancent qu’il y a des 

inconsistances conceptuelles dans le modèle et que leur hypothèse est appuyée par le 

manque de données empiriques irrévocables dans les recherches conduites depuis les 15 

dernières années. Ceci les mène à croire que le modèle devrait seulement prendre en 

considération l’EO affectif et ne pas servir comme modèle général d’EO. De plus, ils 

stipulent que les formes d’EO normatif et calculé devraient être seulement considérées 

comme étant des antécédents menant à un comportement spécifique.26 Néanmoins, ils 

                                                 
 
 

24 J. P. Meyer et coll., « Affective, Continuance, and Normative Commitment to the Organization: 
A Meta-analysis of Antecedents, Correlates, and Consequences », p.22. 

25 J. P. Meyer et coll., « Organizational Commitment in the Military: Application of a Profile 
Approach », Military Psychology 25, nº4 (2013), p. 382, 396-398. 
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sont d’accord pour dire que ce modèle est utile pour prédire la rotation des employés. 

Malgré tout, il est avancé dans le texte présent que ce modèle peut être très utile à 

déterminer les profils d’EO des pilotes dans les FC et ainsi avoir une meilleure idée des 

approches interventionnelles requises en fonction des profils existants. Dans une étude 

récente utilisant le sondage de rétention de 2010 des FC, les auteurs de cet article ont 

révélé six différents profils qui étaient similaires, mais pas identiques à d’autres études 

impliquant des individus non militaires.27 Malheureusement, cette étude s’est fixée 

seulement sur quelques facteurs potentiels pouvant contribuer à la formation de profils 

d’engagement organisationnel. Il est donc important de continuer ce type de recherche 

dans les FC et surtout dans les métiers qui souffre de problèmes de rétention afin de créer 

une base de données plus ample. 

 

CONCLUSION 

 

 Il a été démontré dans ce texte qu’il y existe toujours un problème de rétention 

dans le métier de pilote, et ce malgré la réduction considérable au niveau de l’attrition des 

FC depuis les dernières années. Ce manque de résultat pour ce qui est du métier de pilote 

est probablement dû à la nature généraliste des politiques et des initiatives mises en place 

au niveau des FC pour la rétention du personnel. L’étude de Pelchat a bien fait ressortir 

certains problèmes uniques au métier de pilote et le fait que ces problèmes existent 

                                                                                                                                                 
 
 
26 O. Solinger, W. Olfen et R. Roe. « Beyond the Three-Component Model of Organizational 

Commitment », Journal of Applied Psychology 93, nº1 (2008), p.80.  
27 Meyer. Organizational Commitment in the Military: Application of a Profile Approach, p.394-

395. 
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toujours sous cette forme. Les pilotes n’ont pas plus d’heures de vol, la majorité ne veut 

pas plus aller dans des postes au sol et les salaires ne sont toujours pas aussi compétitifs 

qu’ils pourraient l’être. D’un autre côté, il a été également prouvé que la production 

agressive de pilotes ab initio, la réduction d’heures de vol, les coûts reliés au roulement 

du personnel et l’attirance des emplois civils auront certainement des effets de deuxième 

et de troisième ordre qui affecteront la rétention future des pilotes si rien n’est changé. 

Considérant le climat fiscal précaire et le peu d’appétit de la part du leadership 

institutionnel à utiliser des solutions ayant des connotations financières, l’EO devient 

alors un secteur d’action et d’étude intéressant pour renforcer la rétention des pilotes dans 

les FC. Donc, la solution proposée est celle qui utilise le modèle de Meyer et Allen pour 

déterminer les profiles des individus dans le métier de pilote et ce, dans le but de 

déterminer les facteurs contribuant à l’EO et aux comportements voulus. Des mesures 

appropriées pourront alors être appliquées et le processus devra être révisé 

continuellement afin de vérifier l’évolution des profils et réajuster au besoin les initiatives 

de rétention si nécessaire.  
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